
Relais Ifag Alumni 
Capitale Ottawa Rang PIB 9e Laurent Maisonnave

Population 29 millions Salaire moyen 1 700 €

Monnaie Dollars canadiens Taux de croissance 0,3%

Langues Anglais/Français Taux de chômage 6% laurent@zelaurent.com

Santé 
Vaccinations 
préalables

Visa et permis de 
travail

Protection sociale Contrat de travail

Situation sanitaire Horaires de travail et
vacances

Toutes les démarches (pour le visa et permis de travail) sont à faire à
l'Ambassade du Canada en France. 

Différents selon les provinces. Pas de distinction entre les CDD et CDI.
Les préavis de licenciement sont très courts (2 semaines pour un an
d'ancienneté).

CANADA

VIE PRATIQUE

Très bonne. Idem qu'en France.

Président fondateur de la web 
agency Zelaurent

VIE PROFESSIONNELLE
Conditions de travail 

De 8h/9h à 17h/18h. Deux semaines de congès payés par an après un
an d'ancienneté.

Régime de sécurité sociale semblable à celui de la France. Les
cotisations sont payées à 50% par l'employé et 50% par
l'employeur.

Aucun vaccin n'est obligatoire

Congés / santé Le management 

Intégration des 
étrangers

Obtention En France

Prix Sur place

A savoir Ambassades et 
Consulats

Sports Le CV

Cultures La lettre de motivation

Divers L'entretien

Internet. Il ne faut pas hésiter à aller directement dans les entreprises
pour donner un CV en mains propres.

Malgré la pratique du français, la culture est très clairement
imprégnée de celle des Etats-Unis.

Des listes d'entreprises sont disponibles mais sont très réduites.

Hockey, ski, baseball.

Recherche de contacts 

Envoyer une candidature  

Enquête de solvabilité.

1000 €/mois pour un 3 pièces dans un quartier résidentiel
d'Ottawa.

Logement  

Loisirs 

La recherche de contact à partir de la France est déconseillée.

La hiérarchie est peu respectée, et n'influence pas les relations au sein
de l'entreprise.

Faire du sport est conseillé car il aide à se créer un réseau.

Ne pas mettre son âge, ni sa situation familiale. Mettre en avant ses
expériences.

2 semaines de congés payés, allant jusqu'à 3 semaines selon
l'ancienneté. Le congé maternité (17 semaines minimu) n'est pas
toujours rémunéré.

Bonne intégration

La commission d'agence s'élève à 10% du montant du loyer
annuel. Elle est le plus souvent à la charge du propriétaire. Le bail
le plus courant est celui d'un an renouvelable.

Pas obligatoire car il est vivement conseillé d'apporter soi-même son CV
à l'entreprise.

Il peut être très court (5 min). Etre ponctuel et avoir le sourire. 

Liens utiles A savoir
www.linkedin.com
www.mfe.org www.jobboom.com

Les after-work sont très courants et sont très utiles pour la création d'un réseau. Les canadiens sont très solidaires et 
généreux. Toujours avoir des cartes de visite sur soi.

www.diplomatie.gouv.fr


